BANQUE DE L’HABITAT

Préfinancement et mécanisme de financement 

de la production du logement

I-/ Le Secteur de l’Habitat : 
              Le secteur de l’habitat occupe une place de choix dans la stratégie de développement économique et social du pays par son impact direct sur l’économie et ses effets d’entraînement sur les autres secteurs ainsi que ses répercussions tant sollicitées pour la stabilité socio-politique synonyme de dignité du citoyen et constitue surtout un facteur d’intégration sociale important.

Dans ce domaine la Tunisie a réalisé des progrès considérables. En témoigne, les performances remarquables réalisées en terme de production de logements et d’amélioration de condition de vie de la population plaçant ainsi le pays dans une situation confortable.

Sur le plan quantitatif :

· Le nombre de logements est passé de 1870.000 unités en 1994 à 2501.000 unités en 2004, soit une augmentation de 631.000 logements.

· 77,4% des ménages sont propriétaires de leurs logements.

Sur le plan qualité : 

Les indices traduisant l’amélioration du confort à l’intérieur du logement se présentent comme suit :

· Le taux des logements urbains reliés au réseau d’assainissement collectif a atteint 75,4% en 2004 contre 59,8 à 1994.

· L’augmentation du taux de branchement au réseau de l’eau potable a atteint 83,4% en 2004 contre 69,1% en 1994.

· L’augmentation du taux d’utilisation du courant électrique a atteint 98,9% en 2004 contre 85,9% en 1994.

De telles réalisations n’auraient pu avoir le jour sans une contribution active de l’Etat qui a cherché depuis l’indépendance en 1956 à développer ce secteur qui joue un rôle très important dans l’amélioration du bien être social.

La politique de l’Etat, concernant les différentes dimensions du secteur (la production,  le foncier, l’aménagement et le financement) a visé l’association du secteur privé dans la réalisation de cette œuvre de développement.

La Tunisie de l’Ere nouvelle a non seulement renforcé les acquis dans ces domaines mais les a étendus vers une transformation complète du paysage immobilier Tunisien – aussi bien dans les villes que dans les zones rurales.

S’agissant de la production, la contribution de l’Etat a préviligié au départ la mise en place des structures de base pour pallier l’urgent et assurer une capacité d’offre suffisante.

Elle a connu ensuite une mutation importante en misant sur l’initiative privée, améliorant l’intervention des structures existantes et centrant l’intervention de l’Etat sur le logement social.

II-/ Le cadre institutionnel :

L’Etat s’est employé pour mettre en place un cadre institutionnel visant la création d’organismes spécialisés et complémentaires à l’effet de permettre la réalisation des objectifs assignés en matière de l’habitat.

En effet, la première institution spécialisée dans la construction de logements (la Société Nationale Immobilière de Tunisie « SNIT ») avait été créée en 1957 pour renforcer la capacité de production de logements dans le pays et pour mettre en œuvre la politique de l’habitat. Cette entreprise devait en particulier produire et vendre des unités d’habitation dans des zones ou il existe une demande identifiée. A ce titre, elle cumulait les aspects production et financement.

Toutefois, et compte tenu de l’accroissement démographique d’une part et de la multiplication des besoins des ménages en logement, d’autre part, un réaménagement à être introduit en 1973 dans la stratégie nationale de l’habitat visant la séparation des fonctions production et financement du logement et la création de nouvelles institutions spécialisées dans les domaines suivants : 

- la production des terrains viabilisés constructibles. 

- la Promotion Immobilière.

- le financement de l’Habitat.

1-/La politique foncière et d’aménagement des terrains à bâtir : 
En matière de politique foncière et d’aménagement des terrains à bâtir, l’Etat a apporté son soutien à l’assainissement des problèmes fonciers et d’aménagement par la création de 2 organismes publics et à encourager les lotissements privés.

· L’agence Foncière d’Habitation (AFH) :

L’AFH créée en 1973, a été chargée du lotissement, de l’aménagement et de la viabilisation des terrains à usage d’habitation ainsi que de leur commercialisation dans le cadre de la politique foncière de l’Etat, dont l’objectif principal est l’optimisation des terrains à bâtir d’une part et la réduction de la spéculation foncière d’autre part.

· L’agence de Réhabilitation et de Rénovation Urbaine (ARRU) :

Créée en 1981, l’ARRU a été chargée d’améliorer et de rénover les logements anciens dans les agglomérations urbaines et de réhabiliter les quartiers populaires. 

· Les lotisseurs privés :
Les promoteurs privés ont été autorisés depuis le début des années 90 à acquérir des terrains en vue de les aménager, les viabiliser et les vendre. Cette nouvelle mesure entre dans le cadre de la restructuration de la profession du promoteur privé.

2-/ La Promotion Immobilière :

L’Etat a encouragé la Promotion Immobilière par la mise en place depuis 1974 d’une législation relative à la Promotion Immobilière fixant les conditions d’intervention des promoteurs immobiliers. Cette législation fut renforcée en 1990 par de nouvelles mesures encourageant l’initiative privée dans la promotion immobilière par l’octroi à l’ensemble des promoteurs de nouveaux avantages en matière de droit d’enregistrement et d’exonération fiscale et de l’octroi de nouveaux avantages aux promoteurs réalisant des logements sociaux en particulier.

Le nombre actuel de promoteurs immobiliers s’élève à 1325 contre 150 seulement au début des années 80.

3-/ La politique de financement :

Le développement de l’habitat, n’a pu avoir lieu sans une politique gouvernementale de financement active favorisant l’intervention de plusieurs institutions et offrant au citoyen divers produits de financement.

La CNEL : Caisse Nationale d’Epargne Logement
Cette caisse instituée par la loi n° 73-24 du 7 mai 1973 est un organisme public à caractère financier et commercial dont la mission principale a été de mobiliser l’épargne en recevant des dépôts des souscripteurs de contrats d’épargne logement ; Consentir des prêts pour financer la construction ou l’acquisition d’un logement, et préfinancer les promoteurs immobiliers agréés.

Depuis sa création et jusqu’à sa transformation en Banque en 1989. La CNEL a su, dès le départ, mobiliser l’épargne des ménages. Elle a au cours de cette période accordé 80.000 crédits aux particuliers, en plus des crédits pour le financement des projets immobiliers.

Toutefois, quinze ans après sa création, la CNEL a commencé à connaître un essoufflement dû en partie à la situation du secteur de l’Habitat caractérisé à l’époque par une inadéquation entre l’offre et la demande de logements, des coûts de construction sans cesse croissants, et un manque de coordination entre les différents intervenants dans le secteur de l’Habitat.

La Banque de l’Habitat : 

En 1989, et dans le cadre de la stratégie nationale de l’Habitat, il a été décidé de transformer la CNEL en Banque de l’Habitat, cette transformation a visé 3 objectifs :

· Drainer de nouvelles ressources pour le secteur.

· Adapter l’offre de financement aux besoins réels des ménages.

· Accorder des crédits pour le financement de tous les secteurs de l’économie.

Forte de sa nouvelle mission, la Banque de l’Habitat n’a ménagé aucun effort dans le but de la dynamisation du secteur de l’habitat.

- le rôle de la Banque de l’Habitat :

L’intervention de la Banque de la Banque de l’Habitat au profit du secteur de l’immobilier se fait à 2 niveaux.

· Le préfinancement des promoteurs immobiliers.

· L’octroi de crédits aux particuliers pour l’acquisition ou la construction de leur logement.

1/ Le préfinancement des promoteurs immobiliers :

a) Les conditions et les modalités de préfinancement :

Le préfinancement consiste à mettre à la disposition des promoteurs immobiliers publics ou privés les ressources nécessaires au financement de leurs projets immobiliers. Le remboursement sera assuré par des crédits de financement accordés aux futurs acquéreurs de ces logements.

Les crédits de préfinancement intéressent essentiellement les opérations suivantes :

· L’acquisition de terrain ;

· La viabilisation de terrain ;

· La construction des logements.

Les crédits de préfinancement sont consentis aux promoteurs immobiliers agréés pour la réalisation de projets immobiliers à concurrence de 80% du coût du projet pour les programmes de construction de logements sociaux et 70% pour les autres projets (économique ou standing).

Il existe 3 types de logements :

· Le logement social ;



· Le logement économique ;


· Le logement standing.


Le financement est accordé pour la durée de réalisation du projet au taux d’intérêt modulé selon la nature du projet :

· Logement social

: TMM + 2%

· Logement économique 
: TMM + 2,5%

· Logement standing

: TMM + 3,5%

b) Les réalisations au cours de la période 2003 - 2006 :


La Banque a financé 17817 logements pour une enveloppe globale de 683MD réparti entre Promoteur Public 4748 logements  pour un montant de 159 MD et Promoteur Privé 13069 logements pour un montant de 524 MD.

Au cours de cette période l’activité a été caractérisée par une forte concentration du financement du logement standing par rapport au logement social et économique. En effet 67% des financements sont destinés aux logements standing alors que 33% sont réservés aux logements sociaux et économiques.

· L’encours global de préfinancement arrêté  au  31/12/2006  s’élève à 242 MD. 

Par ailleurs, l’encours correspondant au CMT Immobilier arrêté au 31/12/2006 s’élève à 36.564 MD.

· L’encours des engagements de la Banque en matière de préfinancement  concerne 115 clients dont la SNIT pour un montant de 30 MD soit 12% de l’encours global.

c) Les améliorations introduites :

La reprise de l’activité de la promotion immobilière enregistrée à partir  de 2004 a été la conséquence d’un certain nombre d’améliorations apportées et d’assouplissements à la dite activité notamment au niveau de la célérité et de la rapidité dans le traitement du dossier de préfinancement à savoir :

· La justification progressive, par le promoteur immobilier, de l’autofinancement exigé.

· La non exigence de la caution personnelle des principaux associés.

· Le déblocage de la 1ère tranche du crédit de préfinancement dès accomplissement des formalités de garantie et sans attendre l’inscription d’hypothèque. Le suivi de cette dernière est assuré par la banque.

· Le déblocage de toute tranche du crédit de préfinancement se fait sur présentation du décompte par le promoteur et l’expertise technique se fait ultérieurement.

Les opérations de préfinancement présentent un maillon essentiel dans le processus de développement de l’Habitat en Tunisie. Elles permettent moyennant un choix judicieux des projets, la concrétisation de la stratégie nationale en matière de logement surtout social.

2/ Le financement des particuliers :

La Banque de l’Habitat met à la disposition du citoyen une panoplie de crédit pour le financement du logement sous forme de crédit sur ressources contractuelles (épargne logement) ou sur ressources ordinaires de la Banque (Crédit Direct).
Le régime d’épargne logement :
Constitue la composante principale du système de financement du logement en Tunisie, il a été instauré avec le démarrage de la CNEL, en vue de favoriser la création d’une tradition d’épargne chez le Tunisien, la recherche de solution appropriée au problème de financement en vue d’acquisition et de construction de logement et la promotion du patrimoine immobilier.

Ce régime a connu une extension remarquable par la transformation de la CNEL en Banque et notamment par les mesures présidentielles successives, visant à consolider ce système et l’adapter aux besoins réels des ménages et à l’évolution de l’environnement économique et social.

Nous citons, à ce titre les mesures suivantes :

· Permettre aux épargnants de postuler à un crédit complémentaire équivalent au montant du  crédit d’épargne logement.

· Révision à la baisse des taux d’intérêts de 8,25% à 6,75%.

· Révision des taux d’intérêts d’épargne logement de 6,75% à 5,25% net d’impôt dans la limite de la catégorie de l’épargne.

· Augmentation de la quotité de crédit à 2,5 fois le montant de l’épargne pour le régime d’épargne de 5 ans et à 3 fois pour le régime de 6 ans.

· Permettre aux ménages à revenu moyen de bénéficier d’une période de grâce sans intérêts.

· Création d’une nouvelle catégorie d’épargne logement de 20.000D permettant de postuler à un crédit normal de 60.000D  et un crédit complémentaire de 40.000D.

· Prorogation de la durée de remboursement des crédits d’épargne logement à 25 ans au lieu de 13 ans et 20 ans, ce qui a permis d’améliorer la solvabilité des ménages et d’étendre le bénéfice de ces crédits à des catégories sociales à revenus moyens qui ne pouvaient pas prétendre auparavant à ce type de financement. Une telle mesure permettra de donner une impulsion au régime d’épargne logement.

Le Foprolos : Fonds de Promotion des Logements pour les salariés : 

Créé en 1977 dans le cadre de la politique en faveur de la promotion du logement pour les couches sociales les moins favorisées, afin de permettre aux salariés à faible revenu d’accéder à la propriété d’un logement adapté à leur besoin et à leur revenus.

Les ressources de ce fonds sont alimentées grâce aux prélèvements de 1% des salaires versés par les entreprises au budget de l’Etat.

Ce fonds est géré par la Banque de l’Habitat suite à une convention entre celle-ci et l’Etat moyennement une rémunération de gestion.

On distingue 3 types de Foprolos :

Foprolos I : 

Destinés aux salariés dont le revenu ne dépasse pas 2 fois le SMIG et réservé au financement des logements individuels dont la superficie maximale est de 50m².

Foprolos II :

Destinés aux salariés dont le revenu ne dépasse pas 3 fois le SMIG et réservé au financement des logements de type collectif dont la superficie ne dépasse pas 75m².

Foprolos III :
Destinés aux salariés dont le revenu ne dépasse pas 4,5 fois le SMIG, et réservé au financement des logements de type collectif dont la superficie est comprise entre 80 et 100m².

Le Foprolos a connu des améliorations tout au long des années qui ont suivi son démarrage, et a bénéficié de plusieurs avantages, notamment au niveau du taux d’intérêt qui se situe entre 3,5% et 6,75% et la durée de remboursement qui a été prorogée jusqu’à 25ans avec l’instauration d’une période de grâce de 3 ans sans intérêts pour le Foprolos I et II et d’une année pour le Foprolos III dont la durée de remboursement a été fixée à 20 ans.

De même, qu’au niveau de l’autofinancement exigé qui varie entre 10% et 15% du prix du logement.

*Le Crédit Epargne Logement El Jadid :

Dans le cadre de la diversification de ses interventions dans le financement du secteur de l’Habitat, la Banque a lancé un produit d’épargne logement spécifique qui se complète avec le régime d’épargne logement normal en vigueur.

Ce régime offre la possibilité de postuler à diverses catégories de crédit logement (acquisition de logement neuf ou aucun, acquisition de lot de terrain, construction, extension ou rénovation de logement).

La quotité de crédit varie entre 1 fois et 3 fois l’épargne suivant le régime choisi et la période de remboursement pourrait s’étaler jusqu’à 20 ans.

*Le Crédit Direct :

Les crédits directs ont été introduits pour permettre à ceux qui ne disposent pas d’épargne de postuler à un prêt, ils s’adressent aussi à ceux qui ont une épargne et qui souhaitent disposer de plus de crédits.

Le crédit direct est destiné au financement de l’acquisition de logement neuf ou ancien, de la construction, l’extension ou la rénovation d’un logement, de même pour l’acquisition d’un lot de terrain.

L’octroi du crédit direct est conditionné par la justification d’un autofinancement variant de 15 à 30% en fonction du type et du prix du logement et de la capacité de remboursement qui ne doit pas dépasser 40% du revenu annuel brut du bénéficiaire.

La durée de remboursement peut aller jusqu’à 15 ans et le taux d’intérêt varie entre TMM + 3,5 et TMM + 4,5.

- Les projets spéciaux et la réhabilitation urbaine :

Le financement de l’habitat ne s’est pas  limité à la construction ou à l’acquisition de logements neufs mais s’est élargi à la sauvegarde du patrimoine immobilière existant à travers les programmes de développement urbain par l’intermédiaire des municipalités, l’ARRU, et le Fonds National d’Amélioration de l’Habitat  (FNAH) en vue d’améliorer les conditions de vie des citoyens dans les cités anciennes.

Les Caisses de Sécurité sociale : 

Les caisses de sécurité sociale ont été autorisées depuis 1976 à accorder des prêts aux adhérents pour le financement des logements sociaux et économiques. Le montant du crédit est plafonné à 15.000D avec possibilité de cumul pour les conjoints le taux d’intérêt est de 6,75% et la durée de remboursement peut aller jusqu’à 20 ans.
Le Fonds National de Solidarité 2626 :
Créé en 1992, ce fonds mobilise des ressources provenant du budget de l’Etat et des dons des particuliers et des entreprises. Il a pour mission principale de financer les projets de construction de logements dans les zones rurales les plus démunies  et d’équiper ces zones en infrastructures nécessaires. 

A ce titre, il a contribué au financement de 25825 logements (au cours du Xème  plan) dans le cadre de l’éradication définitive des logements rudimentaires et ce, en consécration du programme présidentiel d’avenir, mettant en exergue le principe au droit à un logement décent à tous les citoyens et la lutte contre tout phénomène de la pauvreté.

Les Banques Commerciales : 

Il y a lieu de souligner l’intervention de plus en plus importante des banques Commerciales dans le secteur de l’habitat et ce, par la création de régimes spécifiques d’épargne logement ou par le biais des crédits directs accordés sur leurs ressources propres.

Conclusion :
Bien que les réalisations du Xème  plan  et les projections du XIème  plan répondent aux attentes du Citoyen Tunisien.

Ceci, n’empêche de dire que le secteur de l’habitat ne sera pas épargné des difficultés qui s’articulent au tour de la rareté et de la cherté des terrains constructibles surtout dans les grands centres urbains ainsi que la forte demande sur les logements sociaux, et économiques, et l’augmentation continue des prix des logements et son inadéquation avec les revenus des acquéreurs des classes à faible revenu.

De même, il y a lieu de tenir compte dans les programmes à venir, de la capacité d’endettement des ménages Tunisiens et du changement dans leur comportement de dépenses qui s’orientent de plus en plus vers les besoins de consommation. Une nouvelle donne à prendre en considération pour réaménager les mécanismes actuels d’investissement et de financement dans le secteur immobilier en général et dans l’Habitat social et économique en particulier.
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